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MODULATION 
 
 

La fin de la période de référence est le 
31 mai 
Les compteurs devraient être à Zéro sur la 
fiche de paie au 1er juin. 
 

S’il y a encore des heures que le patron vous doit, 
ces heures donnent lieu à un repos compensateur 
équivalent, tenant compte des majorations 
légales, heures supplémentaires ou ces heures 
sont payées au choix du salarié. 
 

Si vous devez encore des heures, sauf si c’est de 
votre faute (absence injustifiée), on peut reporter 
une semaine. 
 

Ces heures sont annulées au 1er juin, 
c’est la loi !!! 

 

Il est de la responsabilité de l’employeur de faire 
les horaires pour amener à Zéro. 

Si ce n’est pas le cas, il doit en faire 
cadeau 


